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3 février 2014 à 15h00

Collectivités,  
maîtres d’ouvrages publics et privés

Appel à projets gestion et traitement des déchets
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Sont concernés par cet appel à projets 2014
��OHV�unités de méthanisation et de déconditionnement de déchets organiques,  
��OHV�SODWHV�IRUPHV�GH�FRPSRVWDJH�GH�GpFKHWV�YHUWV�� 
��OHV�pTXLSHPHQWV�GH�JHVWLRQ�WHUULWRULDOH�GH�GpFKHWV�GHV�HQWUHSULVHV��GpFKqWHULHV�SURIHVVLRQQHOOHV��FHQWUHV�GH�WUL��� 
��OHV�FHQWUHV�GH�WUL�GHV�HPEDOODJHV�PpQDJHUV�� 
��OHV�pTXLSHPHQWV�GH�WUDLWHPHQW visant à la valorisation des déchets non valorisés jusqu’à présent.

1. CONTEXTE 
Directive cadre Déchets européenne 
La directive-cadre Déchets (Directive n°2008/98/CE), 
retranscrite en droit français, énonce la hiérarchie de 
traitement des déchets :

 1.  prévenir la production de déchets
 2. préparer les déchets en vue de leur réemploi
 3. les recycler
 4. les valoriser
 5.  les éliminer de manière sûre et dans des  

conditions respectueuses de l’environnement.

Des objectifs chiffrés de recyclage, de récupéra-
WLRQ�HW�GH�YDORULVDWLRQ�VRQW�À[pV�j�O·pFKpDQFH�GH�
2020 :

que le papier, le métal, le verre et le plastique devront 
atteindre un minimum de 50 %

déchets de construction et de démolition devront at-
teindre un minimum de 70 % en poids.

Différents décrets sont issus de cette directive et explicitent 

leur collecte séparée en vue d’une valorisation. 

Plan national « Energie Méthanisation 
Autonomie Azote »

dans le respect de la diversité des territoires, pour atteindre 
1000 méthaniseurs à la ferme à l’horizon 2020. Ces filières 

-

Planification régionale 

suivants : 

-

-

-

déchets aux horizons 2014 et 2019.

matière de planification qui permet d’appréhender l’en-

 

transport routier des déchets, de maîtriser et de rendre 

développement de filières, économiques et industrielles, de 

favoriser la diffusion des produits recyclés. 

-

des déchets.

$LQVL�j�FH�MRXU��XQH�VRL[DQWDLQH�GH�FROOHFWLYLWpV�RQW�
signé un accord cadre quinquennal de partenariat 
DYHF�O·$'(0(��UHSUpVHQWDQW�HQYLURQ�����GH�OD�
population francilienne. 

-

un taux de couverture territoriale de 80% à l’horizon 2015 
et une diminution des quantités de déchets produits.
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2. PROJETS ÉLIGIBLES 

-
tement des déchets». L’année 2014 est donc la troisième 

 -  les transpositions de la directive cadre déchets 
n°2008/98/CE,

3RXU�O·DQQpH�������O·$j3�FLEOH�OHV���WKpPDWLTXHV�
suivantes :

1.  les unités de méthanisation et unités de décon-
ditionnement de déchets organiques,

2.  les plates-formes de compostage de déchets 
verts,

3.  les équipements de gestion territoriale des 
déchets des entreprises : déchèteries profes-
sionnelles, centres de tri,

4.  les centres de tri des emballages ménagers 
recyclables,

5.  les équipements de traitement visant à la valori-
VDWLRQ�GH�GpFKHWV�QRQ�YDORULVpV�MXVTX·j�SUpVHQW�
ou le développement de capacités nouvelles.

la rénovation des installations. 

Concernant les projets relatifs à l’optimisation des centres 

actuellement une étude prospective sur l’évolution de la 

-

complémentaires conduites sur des volets spécifiques de 
cette extension. 

mars 2014 et permettront d’apporter des éléments de 
réflexion sur les éventuels moyens d’optimiser le fonction-

 

prendre en compte les conclusions techniques de cette 
étude.

-
rubriques «offre 

de l’ADEME» et «régime d’aides de l’ADEME»). 

Le système d’aide actuel couvre la période 2009-2013 

et est susceptible de connaître des évolutions en 2014.  

Le dispositif d’aides qui sera appliqué est celui en vigueur 

au moment de l’instruction du dossier.

,03257$17�: 
/HV�SURMHWV�QRQ�pOLJLEOHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�FHW�$j3�©�JHVWLRQ�
et traitement des déchets » sont : 

���OHV�SODWHV�IRUPHV�GH�GpSROOXWLRQ�GH�WHUUHV�SROOXpHV�

���OHV�SURMHWV�LQWpJUDQW�OD�IUDFWLRQ�IHUPHQWHVFLEOH�GHV�RUGXUHV�
PpQDJqUHV�LVVXH�GX�7UL�0pFDQR�%LRORJLTXH��70%��

���OHV�pTXLSHPHQWV�GH�SUpYHQWLRQ�YLVDQW�j�SURORQJHU�OD�
GXUpH�GH�YLH�GH�ELHQV��UHF\FOHULHV��pTXLSHPHQWV�SRXU�OH�
UpHPSORL�RX�OD�UpSDUDWLRQ����&HX[�FL�IHURQW�O·REMHW�G·XQ�
PRGH�G·LQVWUXFWLRQ�DX�ÀO�GH�O·HDX�

NB : une étude ADEME relative à l’adaptabilité des centres de tri des déchets ménagers aux évolutions potentielles des collectes séparées 

a été publiée en février 2013 : elle est téléchargeable via le lien : http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?sort=1&cid=96&m=3&id=87207&

ref=14227&nocache=yes&p1=111

http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=23995
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3. DÉPENSES ÉLIGIBLES

au site,
-  l’adaptation de locaux,
-  les équipements fixes : chaînes de tri, équipements de 

traitement,

- les matériels divers,
- les équipements de mesure, de contrôle,
-  les dépenses externes pour le suivi des performances 

des équipements aidés.

IMPORTANT : les matériels d’occasion et loués ne sont 

4. BÉNÉFICIAIRES 
  

Ile-de-France.

-

(traitement en interne).

Le porteur de projet qui dépose un dossier auprès  
 

les dépenses.

5.  TAUX D’AIDE MAXIMUM
(Modalités en vigueur de 2009 à 2013 et  
probablement jusqu’à juin 2014)

Installations de traitement :  
(hors plates-formes de compostage de déchets verts) 
Le taux d’aide maximum s’élève à 30% des dépenses 

éligibles plafonnées à 10 000 000 ¤.

>  Lorsque l’opération relève du secteur non concur-
rentiel, 

conformément au décret n°99-1060 modifié relatif aux 

>  Lorsque l’opération relève du secteur concurrentiel, 

-
-

Plates-formes de compostage  
de déchets verts :
Le taux d’aide maximum s’élève à 50% des dépenses 

>  Lorsque l’opération relève du secteur non concur-
rentiel,

conformément au décret n°99-1060 modifié relatif aux 

>  Lorsque l’opération relève du secteur concurrentiel, 

présentés ci-dessus.

,03257$17���
/HV�DLGHV�$'(0(�QH�VRQW�SDV�V\VWpPDWLTXHV�HW�OHV�WDX[�
G·DLGH�SUpFLVpV�FL�GHVVXV�VRQW�GHV�WDX[�PD[LPXP��6HXOHV�
OHV�DQDO\VHV�WHFKQLTXHV�HW�pFRQRPLTXHV�GX�GRVVLHU�UpD�
OLVpHV�SDU�O·$'(0(��VHORQ�OH�V\VWqPH�G·DLGHV�HQ�YLJXHXU�
SHUPHWWHQW�GH�GpÀQLU�O·DLGH�$'(0(�YHUVpH�

Analyse technique et économique :
-

économique » (à compléter) transmis par le maître d’ou-

de matière et les flux monétaires prévisionnels du projet.

-
sée par rapport à des filières moins vertueuses d’un point 
de vue environnemental et moins élevées dans la hiérarchie 

et d’autre part de déterminer le niveau pertinent du total 
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6. CRITÈRES DE SÉLECTION 

-

Pour tous les projets, les critères suivants 
seront tout particulièrement pris en compte, 
dans la limite du budget affecté à cet appel à 
projets 2014 :

 -  Le degré de maturité du projet. 

 -  Les commandes et ordres de services lancés 
avant la date de l’accusé réception de dépôt du dossier 

 -  Les projets présentés doivent avoir obtenu un 
récépissé de dépôt -

préciser le délai de la phase de dépôt.

� ���/·pODERUDWLRQ�SDU�OHV�FDQGLGDWV��j�O·DSSXL�GX�
GRVVLHU�GH�FDQGLGDWXUH��G·XQ�VFKpPD�GH�JHVWLRQ 
des déchets sur le territoire et/ou le secteur d’activité 
desservi.

  Ce schéma devant notamment permettre :

chiffrés par type de déchets entrants, taux de valorisa-

candidature ainsi que les méthodes de détermination 

-

un dispositif concerté de suivi avec les clients de 
l’installation (producteurs ou détenteurs de déchets), 
les collectivités locales impliquées, les utilisateurs des 
matériaux et produits sortants. 

7. MODALITÉS D’AIDE DE L’ADEME
Les principales modalités de contractualisation entre 

rubrique «offre de l’ADEME», docu-
ment «règles générales d’attribution et de versement des aides 
½RERGMrVIW¨). Les opérations aidées devront notamment 

3RXU�WRXV�OHV�SURMHWV�� O·DQQH[H�WHFKQLTXH�GX�
FRQWUDW�pWDEOL�HQWUH�O·$'(0(�HW�OH�EpQpILFLDLUH�
comportera :

 1.  une description du projet conformément au dos-

 2.  des objectifs de détournement de déchets de 
-

� ����O·HQJDJHPHQW�GX�EpQpÀFLDLUH
-

nomiques de l’installation sur au moins 24 mois après 

conformité du projet avec la candidature initialement 

nécessaires pour déclencher le versement de l’aide 

/·DLGH�VHUD�DLQVL�YHUVpH�HQ�GHX[�IRLV��

 -  le solde après au moins 24 mois de fonctionnement 
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8. MODALITÉS DE CANDIDATURE

 -  la plaquette de présentation de l’appel à projets  
ci-présente. 

 -  pour les projets d’unités de méthanisation et d’uni-
 

-

pièces suivantes :

3RXU�OHV�SURMHWV�G·RSWLPLVDWLRQ�GHV�FHQWUHV�GH�
tri des emballages ménagers :

candidature

     

3RXU�OHV�SURMHWV�G·XQLWpV�GH�PpWKDQLVDWLRQ�HW�
G·XQLWpV� GH� GpFRQGLWLRQQHPHQW� GH� GpFKHWV�
organiques :

candidature

Pour les autres projets :

/H�FDQGLGDW�TXL�SUpVHQWH�SOXV�G·XQ�SURMHW�GRLW�
déposer autant de dossiers de candidature que 
de projets.
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5HFRPPDQGDWLRQV�VSpFLÀTXHV�� 

(les annexes seront limitées et leurs références qui 
ne seraient pas présentées dans le corps du texte 
ne seront pas consultées et sont donc hors sujet).

au schéma synoptique de présentation du process, 

de sommer les données à chaque étape.

-
rement identifiés et séparés du corps principal du 
dossier de candidature. Ces éléments devront faire 

-

des candidatures.

plateforme permet d’automatiser et de simplifier 
la démarche. Chaque candidat est invité à ouvrir 
un compte puis à suivre la procédure. Les pièces 
constitutives des dossiers devront être directement 

Dépôts des projets : 

/D�YHUVLRQ�pOHFWURQLTXH�VRXV�IRUPDW�:RUG�HW�([FHO�
GRLW�rWUH�GpSRVpH�VXU�OD�SODWH�IRUPH�'(0$7,66�
à la date limite de dépôt, soit le lundi 3 février 
2014 à 15 heures.

Seuls les dossiers complets, intelligibles  
HW�UpGLJpV�VXU�OH�PRGqOH�$'(0(�� 

remis à la date du 3 février 2014 sur  
OD�SODWH�IRUPH�'(0$7,66�VHURQW�LQVWUXLWV�

7RXWH�GRFXPHQWDWLRQ�DERQGDQWH�HVW�j�SURVFULUH���
documentation commerciale, rapport développement 

-

courrier de toute modification intervenant sur le 
projet, après le 3 février 2014 (pendant la phase 

2&���PIW�GERHMHEXW�TSYVVSRX�WSPPMGMXIV�TEV�EMPPIYVW�PIW�EYXVIW�½RERGIYVW�
de ce type de projet, notamment le service prévention et gestion des 

déchets de la Région Ile-de-France (contact : plansdechets@iledefrance.
fr), le Conseil général concerné, l’Agence de l’Eau Seine Normandie 

ou les services de l’État instruisant les fonds européens (voir http://
www.europeidf.fr).

9. CALENDRIER DE L’APPEL À PROJETS

projets d’unités de méthanisation et d’unités de décondi-

de priorité les projets à financer dans le cadre de l’appel à 

une lettre de refus aux porteurs de projet.

dans ce cadre, les porteurs de projet. Le dossier sera alors 

Calendrier prévisionnel 

Date de dépôt Le lundi 3 février 2014 à 15h00

Audition des candidats (exclusivement pour les dossiers  
méthanisation), dont les dossiers sont jugés recevables Semaine du 10 mars 2014

Collège d’examen Semaine du 31 mars 2014

Envoi des lettres de refus Fin avril 2014

Instruction des dossiers D’avril à juin 2014

https://appelsaprojets.ademe.fr/login/login.aspx?ReturnUrl=%2f
https://appelsaprojets.ademe.fr/login/login.aspx?ReturnUrl=%2f


/·$'(0( en bref 

/·$JHQFH� GH� O·(QYLURQQHPHQW� HW� GH� OD�
0DvWULVH�GH�O·(QHUJLH�SDUWLFLSH�j�OD�PLVH�HQ�
±XYUH�GHV�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�GDQV�OHV�
domaines de l’environnement, de l’énergie 
HW�GX�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH��
$ÀQ�GH�OHXU�SHUPHWWUH�GH�SURJUHVVHU�GDQV�
leur démarche environnementale, l’agence 
met à disposition des entreprises, des 
FROOHFWLYLWpV�ORFDOHV��GHV�SRXYRLUV�SXEOLFV�
HW�GX�JUDQG�SXEOLF��VHV�FDSDFLWpV�G·H[SHUWLVH�
et de conseil. 
(OOH�DLGH�DX�ÀQDQFHPHQW�GH�SURMHWV��GH�
la recherche à la mise en œuvre et ce, 
dans les domaines suivants : la gestion des 

GpFKHWV��OD�SUpVHUYDWLRQ�GHV�VROV��O·HIÀFDFLWp�
pQHUJpWLTXH�HW�OHV�pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV��
OD�TXDOLWp�GH�O·DLU�HW�OD�OXWWH�FRQWUH�OH�EUXLW��
/·$'(0(�HVW�XQ�pWDEOLVVHPHQW�SXEOLF�VRXV�
OD�WXWHOOH�GX�PLQLVWqUH�GH�O·pFRORJLH��GX�
GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH�HW�GH�O·pQHUJLH�HW�
GX�PLQLVWqUH�GH�O·HQVHLJQHPHQW�VXSpULHXU�
et de la recherche.
www.ademe.fr

$'(0(
'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�,OH�GH�)UDQFH
������UXH�-HDQ�-DXUqV
������3XWHDX[�&HGH[

www.ademe.fr/ile-de-france

En savoir plus :  
www.ademe.fr/ile-de-france 
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http://ile-de-france.ademe.fr/

